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3° Election du Comité.

Président : M. Baatard est élu par 30 voix sur 38 votants.
M. Baatard remercie sincèrement l'assemblée, mais il

déclare ne pouvoir accepter un nouveau mandat. Remplissant
depuis 13 ans les fonctions de président, il estime être resté à

ce poste d'honueur assez longtemps pour avoir le droit et
même le devoir de se retirer et de rentrer dans le rang. Il
prie l'assemblée de reporter ses suffrages sur M. Grosgurin,
qui lui parait tout désigné pour ces fonctions.

Cédant aux pressantes sollicitations de MM. Rosier, Lago-
tala, Grosgurin et Charvoz, qui le prient de conserver la
direction de la Société jusqu'au prochain congrès, M. Baatard
finit par accepter sa réélection, à condition que M. Grosgurin
soit candidat à la présidence l'année prochaine.

Dans deux ans, après le congrès, rectifie M. Grosgurin, je
serai candidat. (Bravos).

Vice-président. A cause de ses occupations très nombreuses,
M. Rosier ne peut réaccepter de faire panie du comité.

M. Grosgurin est nommé vice-président. M. le président ne
veut pas laisser M. Rosier quitter la vice-présidence sans le

remercier vivement de sa collaboration et du dévouement
qu'il a témoigné à notre Société. M. Rosier conservera d'ailleurs

le contact avec notre comité, par &es fonctions de président

de la Société pédagogique de la Suisse romande.

Sont ensuite élus :

Bulletinier : M. Durand ;

Trésorier : M. Charvoz ;

Bibliothécaire : M. Dubois, Albert ;

Secrétaire du Comité : M. Pâquin ;
Secrétaire des Assemblées générales : M. Lecoultre, François.

4° Commission de gestion pour 1906.

Sont désignés, par acclamation :

Mlle' Willy etLaplanche, MM. Guichard, Pasche et Mégard.

Le bulletinier-.
L. Durand.
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